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Le Québec

Nous le savons, le domaine de l’aéro-
spatiale est un pilier de l’économie qué-
bécoise. Nous savons aussi que le vieillis-
sement de la population pèsera lourd 
sur cette industrie et que les besoins en 
main-d’œuvre spécialisée se feront de 
plus en plus criants. Le Québec s’est doté 
d’un outil hors du commun pour faire 
face à cette réalité : l’Institut de formation 
aérospatiale (IFA). Cette initiative est en 
fait unique en Occident. 

Qu’est-ce que l’IFA ?
Issue d’un partenariat entre l’ÉMAM, 
l’ÉNA et l’ÉTS (les trois principaux centres 
de formation en aérospatiale du Québec), 
en collaboration avec le CAMAQ, l’IFA a 
été créée pour offrir aux entreprises de 
l’industrie un service intégré de gestion 
de la formation. Il s’agit en fait d’un gui-
chet unique qui répond aux besoins en 
formation des entreprises œuvrant en 
aérospatiale. Le marché québécois est 
doté d’excellents centres de formation 
qui fournissent une main-d’œuvre haute-
ment spécialisée. Il faut toutefois s’assurer 
de maintenir les compétences de cette 
force de travail par la formation continue. 
C’est là que le rôle de l’IFA prend tout son 
sens. L’Institut peut établir les besoins en 
matière de formation d’une entreprise et 
concevoir les programmes dont celle-ci a 
besoin.

Un outil sur mesure pour les PME
Utilisés depuis plusieurs années par des 
grandes entreprises comme Bombardier, 
les PME du Québec font de plus en plus 
appel aux services de l’IFA. Selon Hany 
Moustapha, directeur général par inté-
rim de l’Institut, « pour les PME, les avan-
tages sont importants. L’IFA permet, par 
exemple, de développer de meilleures 

pratiques, de partager les coûts de forma-
tion et de bénéficier des cours développés 
par les grandes entreprises ». Stéphane 
Arsenault, directeur des opérations de 
l’organisme, nous souligne quand à lui 
que : « Les services offerts permettent aux 
PME de se libérer d’une tâche complexe 
pour se concentrer sur leurs compéten-
ces clés et ainsi assurer leur croissance. »

Prenons l’exemple d’un Organisme de 
maintenance agréé (OMA) qui voit la per-
formance de ses techniciens en avionique 
se détériorer et leur capacité à résou-
dre les problèmes diminuer à cause de 
l’arrivée successive sur le marché de nou-
velles technologies. Face à cette probléma-
tique, l’entreprise peut faire appel à l’IFA, 
qui procédera à une analyse de situation et 
lui offrira une solution de formation clé en 
main, développée par les experts de conte-
nus issus de ses partenaires. 

André Bisson, chef de service en res-
sources humaines chez Héroux-Devtek, 
témoigne de son expérience avec l’IFA. 
« Notre relation date de plusieurs années 
et l’IFA nous aide de différentes façons. 
L’équipe nous offre des services de for-
mation en entreprise, de consultation et 
d’analyse de situation, et ce, par des inter-
ventions simples, complètes et concrètes.

À titre d’exemple, nous voulions appro-
fondir le savoir-faire de nos gens en mé-
trologie. Une formation avec une portion 
pratique a été mise sur pied par les gens 
de l’IFA, qui ont également fait preuve de 
créativité en jumelant deux entreprises 
afin de réduire les coûts. En jumelant les 
participants, les deux entreprises ont ga-
gné au change. À notre site de Laval, nous 
avons développé le réflexe de demander 

l’aide de l’IFA pour nos nouveaux projets 
en formation. »

Bon an mal an, l’Institut offre en moyenne  
7  000  heures de formation à plus de 
8  000  employés de l’industrie. À une 
époque où les besoins en main-d’œuvre se 
font de plus en plus criants, la cohésion de 
la gestion des ressources humaines est au 
cœur de la réussite. L’IFA favorise la syner-
gie en matière de formation dans un do-
maine qui représente plus de 60 000 em-
plois et un apport direct de plus de 
13 milliards de dollars. Ainsi, elle bénéficie 
à l’ensemble de l’économie québécoise.

IFAEnvironnement

Sans l’utilisation d’énergies fossiles, les 
émissions de gaz à effet de serre caus-
ant les changements climatiques sont 
éliminées, tout comme la dépendance à 
une ressource limitée. Les obstacles de-
meurent évidemment nombreux. Pen-
sons aux faibles capacités de charge, au 
coût, à la malléabilité limitée et à la fra-
gilité des panneaux, aux batteries trop 
lourdes pour leur efficacité de stockage 
ou encore à la rotation de la Terre qui, 
en plus des conditions météorologiques, 
rend l’approvisionnement de la ressource  
variable.

Le scénario le plus plausible à moyen terme 
implique une intégration progressive des 
technologies solaires dans l’industrie 
du transport aérien. Selon de nombreux 
spécialistes, on peut penser de façon ré-
aliste à un avion de ligne dont les ailes 
seraient recouvertes de cellules photo- 
voltaïques et qui fournirait une partie de 
l’énergie utilisée par l’avion. Afin que le 
jeu en vaille la chandelle pour les indus-
triels, il faudra toutefois une augmenta-
tion de l’efficacité des panneaux, une ré-
sistance accrue et un prix plus abordable. 

Ces exemples probants nous démon-
trent que l’aviation passe progressive-
ment d’une industrie considérée pendant 
longtemps comme polluante et statique à 
une industrie pour laquelle la protection 

de l’environnement n’est pas seulement 
une histoire d’image. Pensons par ex-
emple aux propos de Raymond Benjamin, 
secrétaire général de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale (OACI), qui 
fait de la protection de l’environnement 
l’une des trois pierres d’assise de ses en-
jeux stratégiques; à l’annonce d’un inves-
tissement de 3 milliards de dollars par le 
sénateur de la Virginie pour faire de l’État 
un leader en aviation verte; ou aux en-
gagements de plusieurs compagnies pour 
l’utilisation de biocarburants dans leur 
flotte dans un avenir rapproché. 

Même si, après le Sommet sur les change-
ments climatiques tenus à Cancún en 
décembre dernier, les ententes trans- 
nationales sur les normes environnemen-
tales de l’industrie de l’aviation ne sem-
blent pas avoir progressé, l’invention 
de l’avion solaire nous démontre que 
les principales avancées vertes ne nais-
sent pas des contraintes imposées aux 
avionneurs, mais plutôt d’initiatives 
d’entreprises privées visionnaires.

Markus Scherdel, pilote d’essai du projet Solar Impulse.

Première sortie du Solar Impulse.

L’IFA : un guichet unique pour les besoins en formation des entreprises québécoises
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M. Hany Moustapha, directeur général (intérim) de l’IFA. 


